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©  L'invention  concerne  un  récipient  thermoplasti- 
que  multicouches  (1)  à  ouverture  par  pelage  partiel 
d'un  couvercle  multicouche  (6)  thermosoudé  sur  le 
rebord  (3)  du  récipient  (1)  comprenant  une  amorce 
de  pelage  (7). 

L'amorce  de  pelage  (7)  comprend  une  échancru- 
re  (15)  ménagée  dans  le  rebord  (3)  de  façon  à 

délimiter  une  cavité  de  préhension  (16)  ouverte  sur 
les  bords  du  couvercle  (6)  et  du  rebord  (3)  et,  en 
face  de  la  zone  de  jonction  entre  la  feuille  interne  (9) 
du  couvercle  (6)  et  la  couche  interne  (4)  du  récipient 
(1),  la  feuille  intermédiaire  (10)  présente  une  arête 
de  déchirement  facilitant  la  déchirure  de  la  feuille 
interne  (9). 
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RECIPIENT  THEMOPLASTIQUE  A  OUVERTURE  PAR  PELAGE  PARTIEL  D'UN  COUVERCLE  MULTICOUCHE 
THERMOSOUDÉ  SUR  LE  REBORD  DE  CE  DERNIER  ET  FILM  COUVERCLES  MULTICOUCHES. 

La  présente  invention  concerne  un  récipient 
thermoplastique  multicouches  à  ouverture  par  pela- 
ge  partiel  d'un  couvercle  multicouche  thermosoudé 
sur  le  rebord  dudit  récipient  et  comprenant,  de  bas 
en  haut,  une  feuille  interne  simple  ou  complexe 
déchirable  thermosoudée  à  demeure  sur  le  rebord 
dudit  récipient,  une  feuille  intermédiaire  simple  ou 
complexe  munie  d'une  ouverture  d'accès  ou  d'une 
ligne  courbe  d'incision  ou  d'affaiblissement  d'ou- 
verture  et  adhérant  fermement  à  ladite  feuille  inter- 
ne  au  moins  en  dehors  de  la  zone  délimitée  par 
ladite  ouverture  d'accès  ou  ligne  d'incision  courbe 
au  moins  partiellement  fermée,  ainsi  qu'une  feuille 
externe,  simple  ou  complexe,  adhérant,  d'une  part, 
de  façon  pelable,  à  la  feuille  intermédiaire  en  de- 
hors  de  ladite  zone  délimitée  par  l'ouverture  d'ac- 
cès  ou  la  ligne  courbe  d'incision  ménagée  dans 
cette  feuille  intermédiaire,  et,  d'autre  part,  de  façon 
ferme  et  non  pelable,  soit  directement  à  une  partie 
de  la  feuille  interne  traversant  ladite  ouverture  d'ac- 
cès,  soit  à  la  feuille  intermédiaire  à  l'intérieur  de  la 
zone  délimitée  par  ladite  ligne  d'incision,  ledit  réci- 
pient  comprenant,  en  outre,  une  amorce  de  pelage 
pour  faciliter  la  préhension  de  la  feuille  externe  sur 
le  rebord  dudit  récipient  thermoformé  à  partir  d'une 
bande  thermoplastique  à  couches  multiples. 

Dans  le  cas  des  récipients  connus  de  ce  type, 
la  feuille  interne  du  couvercle  multicouche  est  her- 
métiquement  thermoscellée  sur  la  couche  de  ma- 
tière  thermoplastique  de  même  nature  du  rebord 
du  récipient  à  paroi  complexe,  de  sorte  qu'il  est 
malaisé,  sinon  difficile,  voire  impossible,  de  saisir 
le  bord  dudit  couvercle  en  vue  de  peler  la  feuille 
externe  pour  découvrir  l'ouverture  d'accès  du  réci- 
pient. 

Pour  faciliter  la  préhension  de  la  feuille  exter- 
ne,  et  le  début  du  pelage  de  celle-ci,  on  a  déjà 
proposé  (FR  2  503  036)  de  pratiquer  dans  un  coin 
du  rebord  du  récipient  muni  de  son  couvercle,  à 
partir  de  la  face  inférieure  dudit  rebord,  une  entaille 
d'affaiblissement  permettant  de  casser  par  pliage 
ledit  coin  jusqu'à  la  feuille  externe  et  de  peler 
celle-ci  de  la  feuille  intermédiaire  dudit  couvercle. 
Cette  manière  de  procéder  ne  permet  pas  facile- 
ment  de  prévoir  l'amorce  de.  pelage  à  n'importe 
quel  endroit  du  rebord  du  récipient  et,  de  plus, 
l'opération  de  découpe  ou  d'incision  partiel  pour  la 
réalisation  de  l'entaille  ne  peut  être  faite  que  sépa- 
rément  de  la  découpe  des  récipients  et  indépen- 
damment  de  celle-ci. 

Une  autre  proposition  connue  pour  réaliser  une 
amorce  de  pelage  (FR  2  551  031)  consiste  à 
former  sur  un  bord  du  couvercle  entre  la  feuille 
intermédiaire  et  la  feuille  externe  de  celui-ci,  une 

zone  de  non-adhérence  par  un  traitement  spécial 
de  non-adhérence  de  l'une  ou  l'autre  de  ces  deux 
feuilles.  Ce  traitement  de  non-adhérence  est  oné- 
reux  et  les  effets  souhaités  de  celui-ci  sont  souvent 

5  détruits  lors  du  thermoscellement  du  couvercle  sur 
le  rebord  du  récipient. 

Le  bord  du  couvercle  est  serti  par  l'effet  des 
poinçons  de  découpe,  en  particulier  avec  le  profil 
tranchant  nécessaire  aux  multicouches. 

10  Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  sup- 
primer,  ou  tout  au  moins  d'atténuer  ces  inconvé- 
nients  et  de  proposer  un  récipient  du  type  initiale- 
ment  mentionné  dont  la  feuille  externe  de  couver- 
cle  peut  être  saisie  et  pelée  facilement. 

75  Ce  but  est  atteint  conformément  à  l'invention, 
du  fait  que  l'amorce  de  pelage  comprend  au  moins 
une  échancrure  peu  profonde  ménagée,  soit  dans 
le  couvercle  multicouche,  soit  dans  le  rebord  du 
récipient  à  partir  du  plan  de  thermoscellement  du 

20  couvercle  sur  ledit  rebord,  de  façon  à  délimiter 
entre  ce  dernier  et  la  feuille  interne  du  couvercle 
une  cavité  de  préhension  étroite  ouverte  sur  les 
bords  superposés  du  couvercle  et  du  rebord  et 
délimitée  par  la  feuille  interne  du  couvercle  et  une 

25  couche  interne  du  récipient  constituée  d'une  matiè- 
re  thermoplastique  adhérant  fermement  par  ther- 
moscellement  à  la  feuille  interne  du  couvercle  et 
qu'en  face  de  la  zone  de  jonction  entre  la  feuille 
interne  du  couvercle  et  la  couche  interne  du  réci- 

30  pient,  la  feuille  intermédiaire  du  couvercle  présente 
une  arête  de  déchirement  facilitant  la  déchirure  de 
la  feuille  interne  du  couvercle  dans  la  zone  de 
l'amorce  de  pelage,  et  le  pelage  de  la  feuille  exter- 
ne  dudit  couvercle  pour  libérer  l'ouverture  d'accès. 

35  Grâce  à  cette  conception,  la  feuille  externe  du 
couvercle  peut  être  appréhendée  sans  difficulté  et 
être  pelée  après  que  la  feuille  interne  dudit  couver- 
cle  ait  été  déchirée  dans  la  zone  d'amorce  de 
pelage. 

40  L'invention  concerne  aussi  une  bande  com- 
plexe  contenant  une  pluralité  de  couvercles  jointifs 
à  couches  multiples  et  comprenant  de  bas  en  haut 
:  une  couche  simple  ou  complexe  thermoplastique 
déchirable  et  susceptible  d'être  thermosoudée  à 

45  demeure  sur  le  rebord  d'un  récipient  thermoplasti- 
que  à  couches  multiples,  à  l'endroit  de  la  couche 
interne  de  celui-ci  ;  une  couche  intermédiaire  sim- 
ple  ou  complexe  munie,  au-dessus  de  l'embouchu- 
re  du  récipient,  d'une  ouverture  d'accès  découpée 

50  dans  ladite  couche  intermédiaire  ou  délimitée  par 
une  ligne  d'incision  courbe  au  moins  partiellement 
fermée  et  adhérant  fermement  à  ladite  couche 
interne  de  ladite  bande  complexe,  au  moins  en 
dehors  de  la  zone  délimitée  par  ladite  ouverture 
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d'accès  ou  ladite  ligne  d'incision,  ainsi  qu'une  cou- 
che  simple  ou  complexe  externe  adhérant,  d'une 
part,  de  façon  pelable  à  la  couche  intermédiaire  en 
dehors  de  la  zone  délimitée  par  l'ouverture  d'accès 
ou  la  ligne  courbe  d'incision  ménagée  dans  cette 
couche  intermédiaire,  et,  d'autre  part,  de  façon 
ferme  et  non  pelable,  soit  directement  à  une  partie 
de  la  couche  interne  traversant  ladite  ouverture 
d'accès,  soit  à  la  couche  intermédiaire  à  l'intérieur 
de  la  zone  délimitée  par  ladite  ligne  courbe  d'inci- 
sion,  ladite  bande  complexe  comprenant,  en  plus, 
dans  la  zone  marginale  de  chaque  couvercle,  une 
amorce  de  pelage  rendue  accessible  après  le  dé- 
coupage  du  couvercle  et  du  rebord  du  récipient  sur 
lequel  ledit  couvercle  est  thermosoudé. 

Les  inconvénients  de  ce  type  de  bande  com- 
plexe  à  couvercles  ont  été  mentionnés  précédem- 
ment  en  relation  avec  les  récipients  connus  par  les 
brevets  FR  2  503  036  et  2  551  031  . 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  une 
bande  complexe  à  couvercles  permettant  de  réali- 
ser  sur  les  récipients  thermoplastiques  munis  de 
couvercles  fixés  sur  le  rebord  de  ceux-ci  par  ther- 
mosoudure  ou  thermoscellement  autogène,  une 
amorce  de  pelage  qui  soit  facile  à  saisir  et  ne 
puisse  être  détruite  lors  dudit  thermoscellement. 

Ce  but  est  atteint  conformément  à  l'invention 
du  fait  que,  dans  la  zone  de  l'amorce  de  pelage,  la 
couche  intermédiaire  de  la  bande  à  couvercles  est 
entaillée  sur  toute  son  épaisseur  tout  au  moins  en 
bordure  de  ladite  zone  d'amorce. 

Dans  ce  cas,  la  couche  interne  de  la  bande  à 
couvercles  non  seulement  adhère  à  la  face  infé- 
rieure  de  la  couche  intermédiaire  jusqu'au  bord  du 
couvercle  qui  sera  ultérieurement  découpé  de  la 
bande  complexe,  mais  recouvre  également  l'entail- 
le  de  la  couche  intermédiaire,  et  la  cavité  de  pré- 
hension  est  alors  formée  entre  le  couvercle  à  face 
inférieure  plane  et  la  zone  de  dépression  ou 
d'échancrure  ménagée  par  thermoformage  dans  le 
rebord  du  récipient  à  l'endroit  de  la  zone  d'amorce. 

Le  but  précédemment  mentionné  peut  égale- 
ment  être  atteint  conformément  à  l'invention,  lors- 
que  dans  la  zone  de  l'amorce  de  pelage,  la  couche 
intermédiaire  de  la  bande  à  couvercles  comporte 
un  évidement  s'étendant  sur  toute  l'épaisseur  de 
cette  couche  intermédiaire  et  que  la  couche  interne 
y  adhère  directement  sur  la  couche  externe,  la 
paroi  latérale  de  cet  évidement  comportant  une 
arête  de  déchirure  pour  la  dite  couche  interne. 

Dans  ce  cas,  le  rebord  du  récipient  peut  pré- 
senter  une  surface  supérieure  entièrement  plane  ou 
comporter,  à  l'endroit  de  la  zone  d'amorce  de 
pelage,  une  zone  de  dépression  ou  d'échancrure 
qui  s'écarte  du  plan  de  thermosoudure  entre  le 
couvercle  et  le  rebord  de  récipient  et  qui  est  ména- 
gée  par  thermoformage  dans  ce  dernier  à  l'endroit 
de  ladite  zone  d'amorce. 

L'objet  de  la  présente  invention  sera  encore 
mieux  compris,  à  l'aide  de  la  description  suivante 
de  plusieurs  modes  de  réalisation,  description  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

5  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
premier  mode  de  réalisation  d'un  récipient 
conforme  à  l'invention,  mode  dans  lequel  la 
zone  d'amorce  de  pelage  est  prévue  dans  un 
coin  du  rebord  du  récipient  ; 

70  -  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une 
partie  d'un  récipient  dont  la  zone  d'amorce  est 
prévue  au  milieu  d'un  côté  du  rebord  "de  réci- 
pient  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  élévation 

75  d'une  coupe  axiale  verticale  à  travers  un  réci- 
pient  de  forme  parallélépipédique  et  d'une  partie 
de  la  bande  complexe  à  couvercles  thermoscel- 
lés  sur  le  rebord  dudit  récipient,  et  montrant  un 
deuxième  mode  de  réalisation  de  la  zone 

20  d'amorce  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  similaire  à  la  figure  3 
mais  avec  la  feuille  externe  partiellement  pelée 
et  la  feuille  interne  déchirée  aux  endroits  de  la 
zone  d'amorce  et  de  l'ouverture  d'accès  ; 

25  -  la  figure  5  est  une  vue  partielle  en  élévation 
d'une  coupe  axiale  verticale  à  travers  un  réci- 
pient  et  d'un  couvercle  complexe  thermoscellé 
sur  le  rebord  dudit  récipient,  et  montrant  un 
troisième  mode  de  réalisation  de  la  zone 

30  d'amorce  ; 
-  la  figure  6  est  une  vue  similaire  à  la  figure  5 
mais  avec  la  feuille  externe  du  couvercle  partiel- 
lement  pelée  ; 
-  la  figure  7  est  une  vue  partielle  en  élévation 

35  d'une  coupe  verticale  axiale  à  travers  un  réci- 
pient  et  d'une  partie  du  couvercle,  montrant  le 
premier  mode  de  réalisation  de  la  zone  d'amor- 
ce,  et 
-  la  figure  8  est  une  vue  similaire  à  la  figure  7 

40  mais  avec  la  feuille  externe  du  couvercle  partiel- 
lement  pelée. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  le  dessin,  le  réci- 

pient  thermoplastique  1  obtenu  de  façon  connue 
par  thermoformage  à  partir  d'une  bande  thermo- 

45  plastique  complexe  non  représentée  comprend  une 
paroi  verticale  2  et  un  rebord  horizontal  3,  la  paroi 
2  et  le  rebord  3  étant  constitués  d'une  couche 
interne  4  et  d'une  couche  externe  5  adhérant  fer- 
mement  l'une  à  l'autre,  la  couche  interne  4  étant 

50  par  exemple  réalisée  en  polyéthylène  et  la  couche 
externe  5  en  polyester.  Bien  entendu,  les  matières 
constitutives  du  récipient  1  peuvent  être  modifiées 
sans  que  cela  importe  pour  l'objet  de  l'invention  à 
condition  que  les  règles  de  l'art  soient  respectées. 

55  Un  couvercle  complexe  6  à  couches  ou  feuilles 
multiples  est  thermosoudé  sur  le  rebord  3  du  réci- 
pient  1  à  l'exception  d'une  zone  d'amorce  de  pela- 
ge  désignée  de  façon  générale  par  la  référence  7. 
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Le  couvercle  complexe  6  est  obtenu  par  découpa- 
ge  (voir  flèche  D  de  la  figure  3)  à  partir  d'une 
bande  complexe  dite  à  couvercles  8  dont  une 
partie  est  représentée  sur  la  figure  3.  Le  couvercle 
6  ou  la  bande  à  couvercles  8  comprenant  plusieurs 
feuilles  ou  couches  superposées  qui  sont  de  bas 
en  haut  :  une  feuille  ou  couche  thermoplastique 
thermoscellable  interne  9  de  nature  identique  ou 
similaire  à  celle  de  la  couche  interne  4  du  récipient 
1,  par  exemple  en  polyéthylène  ;  une  feuille  ou 
couche  intermédiaire  10  par  exemple  en  polyes- 
ther,  adhérant  fermement  à  ladite  feuille  ou  couche 
interne  9  ;  et  une  feuille  ou  couche  externe  11 
réalisée  par  exemple  en  un  film  d'aluminium  11a 
revêtu  sur  sa  face  inférieure  d'un  mince  film  de 
PVC  11b  ou  autre  matière  appropriée.  Les  différen- 
tes  feuilles  ou  couches  4,  5,  9,  10,  11  peuvent  être 
des  couches  simples  ou  complexes,  c'est-à-dire 
constituées  de  plusieurs  films  minces  adhérant 
plus  ou  moins  fortement  aux  films  ou  couches 
voisins. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  aux 
figures  1,  7  et  8,  le  couvercle  6  et  la  bande  à 
couvercles  8  comportant  une  pluralité  de  ces  cou- 
vercles  juxtaposés  et  jointifs  les  uns  aux  autres, 
présentent,  au-dessus  de  l'embouchure  supérieure 
12  du  récipient  1,  de  préférence  près  de  la  paroi 
verticale  2  de  ce  dernier  une  ligne  courbe  d'inci- 
sion  13  au  moins  partiellement  fermée  sur  elle- 
même  et  de  préférence  entièrement  fermée  ou 
jointive,  ligne  d'incision  13  pratiquée  de  préférence 
de  bas  en  haut  dans  la  feuille  ou  couche  intermé- 
diaire  10.  Cette  ligne  courbe  d'incision  13  s'étend 
de  préférence  sur  toute  l'épaisseur  de  la  feuille 
intermédiaire  10  et  présente  par  exemple  une  sec- 
tion  transversale  triangulaire  dont  la  base  est  re- 
couverte  par  la  feuille  interne  9  comme  le  reste  de 
la  face  inférieure  de  ladite  feuille  10.  Il  est  à  noter 
que  la  paroi  extérieure  de  la  ligne  d'incision  13 
délimite  l'ouverture  d'accès  1  4  à  l'intérieur  du  réci- 
pient  1,  ouverture  d'accès  qui  sera  ultérieurement 
complètement  dégagée  lors  du  pelage  de  la  feuille 
externe  11  du  couvercle  6,  étant  entendu  que  la 
feuille  interne  9  se  déchire  sous  l'action  de  pelage 
le  long  d'une  des  arêtes  de  déchirure  que  consti- 
tuent  les  bords  inférieur  et  supérieur  de  l'ouverture 
d'accès  14.  Le  plan  de  thermosoudure  ou  thermos- 
cellement  entre  le  couvercle  6  et  le  rebord  3  du 
récipient  est  horizontal  et  est  délimité  de  part  et 
d'autre  par  la  couche  interne  4  du  récipient  1  et  la 
feuille  interne  9  dudit  couvercle  6.  On  utilise  pour 
ces  couche  4  et  feuille  9,  de  préférence,  la.  même 
matière  thermoplastique  permettant  de  réaliser  un 
thermoscellement  autogène  ou  tout  au  moins  un 
scellement  présentant  la  plus  forte  des  adhérences 
existant  entre  deux  couches  ou  feuilles  voisines. 

A  l'endroit  de  l'amorce  de  pelage  7  qui  sera 
prévue  à  l'endroit  le  plus  approprié  et  de  préféren- 

ce  au  voisinage  immédiat  de  l'ouverture  d'accès  14 
et  une  distance  suffisante  de  la  paroi  verticale  2  du 
récipient  pour  permettre  un  scellement  correct  et 
étanche  du  couvercle  6  sur  le  rebord  3,  ce  dernier 

5  présente  une  échancrure  ou  dépression  15  peu 
profonde  par  rapport  au  plan  de  thermoscellement 
entre  le  rebord  3  et  le  couvercle  6,  cette  échancru- 
re  15  étant  ménagée,  de  préférence  par  thermofor- 
mage,  dans  le  rebord  3  du  récipient  1  de  préféren- 

10  ce  lors  du  formage  de  ce  dernier  (voir  figures  1  ,  2 
et  5  à  8). 

Grâce  à  cette  mesure,  le  couvercle  6  n'est  pas 
scellé  sur  le  rebord  3  à  l'endroit  de  l'échancrure 
15,  mais  est  scellé  tout  autour  de  cette  dernière, 

15  de  façon  à  délimiter  avec  ladite  échancrure  15  une 
cavité  de  préhension  16  étroite  ouverte  latérale- 
ment  sur  les  bords  superposés  du  rebord  3  et  du 
couvercle  6.  Au  voisinage  immédiat  du  fond  et  des 
côtés  de  cette  cavité  16,  à  savoir  en  face  de  la 

20  zone  de  jonction  entre  la  feuille  interne  9  du  cou- 
vercle  6  et  la  couche  interne  4  du  rebord  3,  zone 
de  jonction  bordant  le  pourtour  horizontal  de  ladite 
cavité  16,  la  feuille  intermédiaire  10  du  couvercle  6 
présente  une  incision  de  rupture  17  qui  suit  le 

25  pourtour  de  la  cavité  16  et  qui  de  préférence  est 
de  section  triangulaire  dont  la  base  est  recouverte 
de  la  feuille  interne  9  et  chevauche  au  moins 
partiellement  le  fond  de  la  cavité  16.  La  paroi 
(extérieure  par  rapport  au  pourtour  de  la  cavité  16) 

30  constitue  par  l'un  de  ces  bords  une  arête  de  déchi- 
rement  sur  laquelle  se  déchire  la  feuille  interne  9 
du  couvercle  6  (voir  figures  5  à  8). 

Bien  entendu,  l'ouverture  d'accès  14  qui,  en 
elle-même  ne  fait  pas  l'objet  de  l'invention  peut 

35  être  réalisée  différemment,  et  notamment  de  la 
manière  indiquée  sur  les  figures  3  à  6.  Dans  ce 
cas,  l'ouverture  d'accès  14  est  réalisée  par  le  dé- 
coupage  et  l'élimination  d'une  petite  plaquette  dans 
la  feuille  intermédiaire  10.  Cette  ouverture  d'accès 

40  14  est  recouverte  d'un  côté  par  la  feuille  externe 
11  qui  reste  sensiblement  plane  en  face  de  celle- 
ci,  et  de  l'autre  côté,  par  la  feuille  interne  9  qui 
pénètre  dans  l'ouverture  14  et  adhère  fermement 
sur  une  grande  partie  de  la  section  transversale  de 

45  cette  ouverture  14,  sur  la  face  inférieure  de  la 
feuille  externe  1  1  . 

Le  mode  de  réalisation  de  l'amorce  de  pelage 
7  tel  que  représenté  sur  les  figures  3  et  4  s'appli- 
que  de  préférence  à  un  rebord  3  entièrement  plan, 

50  mais  peut  aussi  être  employé  en  combinaison  avec 
un  rebord  3  muni  d'une  échancrure  15  (voir  figures 
5  à  8).  Selon  les  figures  3  et  4,  le  couvercle  6  et  la 
bande  à  couvercles  8  comprennent,  à  l'endroit  où 
doit  se  situer  ultérieurement  l'amorce  de  pelage  7, 

55  un  évidement  cylindrique  ou  tronconique  ou  simi- 
laire  18  qui  est  de  faible  diamètre  et  qui  s'étend 
sur  toute  l'épaisseur  de  la  couche  intermédiaire  10 
et  qui  sera  situé  à  cheval  sur  deux  rebords  jointifs 
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de  deux  récipients  voisins  1  jusqu'à  la  découpe 
des  deux  récipients  1  et  des  couvercles  correspon- 
dants  (voir  flèche  D  sur  la  figure  3).  Cet  évidement 
18  est  recouvert,  d'une  part,  par  la  feuille  ou  cou- 
che  externe  plane  11  des  couvercles  voisins  6  ou 
de  la  bande  à  couvercles  8  et,  d'autre  part,  par  la 
feuille  ou  couche  interne  9  qui  à  l'endroit  de  l'évi- 
dement  18  traverse  celui-ci  sur  une  large  partie  de 
la  section  transversale  dudit  évidement  1  8  et  adhè- 
re  fermement  à  la  face  inférieure  de  la  feuille  ou 
couche  externe  11.  Après  la  découpe  des  bords 
des  deux  récipients  voisins  1  tout  au  moins  à 
l'endroit  de  l'amorce  de  pelage  7,  on  obtient  com- 
me  dans  les  exemples  précédents  une  cavité  de 
préhension  16  ouverte  sur  les  bords  superposés  du 
couvercle  6  et  du  rebord  3  et  délimitée  par,  d'une 
part,  une  partie  de  la  feuille  interne  9  du  couvercle 
6  et,  par  d'autre  part,  une  partie  de  la  couche 
interne  4  du  rebord  3,  le  fond  de  cette  cavité  16 
étant  constitué  par  la  jonction  par  thermoscelle- 
ment  de  la  feuille  9  et  de  la  couche  4  et  présentant 
un  pourtour  en  forme  de  U  ouvert  vers  les  bords 
du  récipient  1  et  du  couvercle  6.  Il  est  à  noter  que 
l'un  des  bords  de  la  paroi  verticale  délimitant  l'évi- 
dement  18  de  la  feuille  intermédiaire  10  constitue 
une  arête  de  déchirure  pour  la  feuille  interne  9  au 
fond  de  la  cavité  de  préhension  16. 

L'objet  de  la  présente  invention  peut  subir  un 
certain  nombre  de  modifications  sans  que  l'on  sor- 
te  pour  cela  du  cadre  de  protection  défini  par  les 
revendications  annexées. 

Revendications 

1.  Récipient  thermoplastique  multicouches  (1)  à 
ouverture  par  pelage  partiel  d'un  couvercle  multi- 
couche  (6)  thermosoudé  sur  le  rebord  (3)  dudit 
récipient  (1)  et  comprenant,  de  bas  en  haut,  une 
feuille  interne  simple  ou  complexe  (9)  déchirable 
thermosoudée  à  demeure  sur  le  rebord  (3)  dudit 
récipient  (1),  une  feuille  intermédiaire  simple  ou 
complexe  (10)  munie  d'une  ouverture  d'accès  (14) 
ou  d'une  ligne  courbe  d'incision  ou  d'affaiblisse- 
ment  d'ouverture  (13)  et  adhérant  fermement  à 
ladite  feuille  interne  (9)  au  moins  en  dehors  de  la 
zone  délimitée  par  ladite  ouverture  d'accès  (14)  ou 
ligne  d'incision  courbe  au  moins  partiellement  fer- 
mée  (13),  ainsi  qu'une  feuille  externe  (11),  simple 
ou  complexe,  adhérant,  d'une  part,  de  façon  pela- 
ble,  à  la  feuille  intermédiaire  (10)  en  dehors  de 
ladite  zone  délimitée  par  l'ouverture  d'accès  (14) 
ou  la  ligne  courbe  d'incision  (13)  ménagée  dans 
cette  feuille  intermédiaire  (10),  et,  d'autre  part,  de 
façon  ferme  et  non  pelable,  soit  directement  à  une 
partie  de  la  feuille  interne  (9)  traversant  ladite  ou- 
verture  d'accès  (14),  soit  à  la  feuille  intermédiaire 
(10)  à  l'intérieur  de  la  zone  délimitée  par  ladite 

ligne  d'incision  (13),  ledit  récipient  (1)  comprenant, 
en  outre,  une  amorce  de  pelage  (7)  pour  faciliter  la 
préhension  de  la  feuille  externe  (11)  sur  le  rebord 
(3)  dudit  récipient  (1)  thermoformé  à  partir  d'une 

5  bande  thermoplastique  à  couches  multiples, 
caractérisé  en  ce  que 
l'amorce  de  pelage  (7)  comprend  au  moins  une 
échancrure  (15)  peu  profonde  ménagée  dans  le 
rebord  (3)  du  récipient  (1)  à  partir  du  plan  de 

70  thermoscellement  du  couvercle  (6)  sur  ledit  rebord 
(3),  de  façon  à  délimiter  entre  ce  dernier  et  la 
feuille  interne  (9)  du  couvercle  (6)  une  cavité  de 
préhension  (16)  étroite  ouverte  sur  les  bords  super- 
posés  du  couvercle  (6)  et  du  rebord  (3)  et  délimi- 

75  tée  par  la  feuille  interne  (9)  du  couvercle  (6)  et  une 
couche  interne  (4)  du  récipient  (1)  constituée  d'une 
matière  thermoplastique  adhérant  fermement  par 
thermoscellement  à  la  feuille  interne  (9)  du  couver- 
cle  (6)  et 

20  qu'en  face  de  la  zone  de  jonction  entre  la  feuille 
interne  (9)  du  couvercle  (6)  et  la  couche  interne  (4) 
du  récipient  (1),  la  feuille  intermédiaire  (10)  du 
couvercle  (6)  présente  une  arête  de  déchirement 
facilitant  la  déchirure  de  la  feuille  interne  (9)  du 

25  couvercle  (6)  dans  la  zone  de  l'amorce  de  pelage 
(7),  et  le  pelage  de  la  feuille  externe  (11)  dudit 
couvercle  (6)  pour  libérer  l'ouverture  d'accès  (14). 
2.  Récipient  thermoplastique  multicouches  (1)  à 
ouverture  par  pelage  partiel  d'un  couvercle  multi- 

30  couche  (6)  thermosoudé  sur  le  rebord  (3)  dudit 
récipient  (1)  et  comprenant,  de  bas  en  haut,  une 
feuille  interne  simple  ou  complexe  (9)  déchirable 
thermosoudée  à  demeure  sur  le  rebord  (3)  dudit 
récipient  (1),  une  feuille  intermédiaire  simple  ou 

35  complexe  (10)  munie  d'une  ouverture  d'accès  (14) 
ou  d'une  ligne  courbe  d'incision  ou  d'affaiblisse- 
ment  d'ouverture  (13)  et  adhérant  fermement  à 
ladite  feuille  interne  (9)  au  moins  en  dehors  de  la 
zone  délimitée  par  ladite  ouverture  d'accès  (14)  ou 

40  ligne  d'incision  courbe  au  moins  partiellement  fer- 
mée  (13),  ainsi  qu'une  feuille  externe  (11),  simple 
ou  complexe,  adhérant,  d'une  part,  de  façon  pela- 
ble,  à  la  feuille  intermédiaire  (10)  en  dehors  de 
ladite  zone  délimitée  par  l'ouverture  d'accès  (14) 

45  ou  la  ligne  courbe  d'incision  (13)  ménagée  dans 
cette  feuille  intermédiaire  (10),  et,  d'autre  part,  de 
façon  ferme  et  non  pelable,  soit  directement  à  une 
partie  de  la  feuille  interne  (9)  traversant  ladite  ou- 
verture  d'accès  (14),  soit  à  la  feuille  intermédiaire 

50  (10)  à  l'intérieur  de  la  zone  délimitée  par  ladite 
ligne  d'incision  (13),  ledit  récipient  (1)  comprenant, 
en  outre,  une  amorce  de  pelage  (7)  pour  faciliter  la 
préhension  de  la  feuille  externe  (11)  sur  le  rebord 
(3)  dudit  récipient  (1)  thermoformé  à  partir  d'une 

55  bande  thermoplastique  à  couches  multiples, 
caractérisé  en  ce  que 
l'amorce  de  pelage  (7)  comprend  une  cavité  de 
préhension  (16)  délimitée  par  le  rebord  plan  (3)  du 

5 
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récipient  et  par  la  feuille  interne  (9)  du  couvercle 
pénétrant  à  l'endroit  de  l'amorce  (7)  dans  un  évide- 
ment  (18)  ménagée  dans  la  feuille  intermédiaire  du 
couvercle  (6)  suivant  toute  l'épaisseur  de  cette 
dernière, 
que  la  feuille  interne  (9)  pénètre  dans  cet  évide- 
ment  (18)  et  y  adhère  de  façon  ferme  à  la  feuille 
externe  (1  1  ),  et 
qu'en  face  de  la  zone  de  jonction  entre  la  feuille 
interne  (9)  du  couvercle  (6)  et  la  couche  interne  (4) 
du  récipient  (1),  la  feuille  intermédiaire  (10)  du 
couvercle  (6)  présente  une  arête  de  déchirement 
facilitant  la  déchirure  de  la  feuille  interne  (9)  du 
couvercle  (6)  dans  la  zone  de  l'amorce  de  pelage 
(7),  et  le  pelage  de  la  feuille  externe  (11)  dudit 
couvercle  (6)  pour  libérer  l'ouverture  d'accès  (14). 
3.  Bande  complexe  (8)  contenant  une  pluralité  de 
couvercles  jointifs  à  couches  multiples  (6)  et  com- 
prenant  de  bas  en  haut  :  une  couche  simple  ou 
complexe  (9)  thermoplastique  déchirable  et  sus- 
ceptible  d'être  thermosoudée  à  demeure  sur  le 
rebord  (3)  d'un  récipient  thermoplastique  (1  )  à  cou- 
ches  multiples,  à  l'endroit  de  la  couche  interne  (4) 
de  celui-ci  ;  une  couche  intermédiaire  (10)  simple 
ou  complexe  munie,  au-dessus  de  l'embouchure 
(12)  du  récipient,  d'une  ouverture  d'accès  (13)  dé- 
coupée  dans  ladite  couche  intermédiaire  (10)  ou 
délimitée  par  une  ligne  d'incision  courbe  (13)  au 
moins  partiellement  fermée  et  adhérant  fermement 
à  ladite  couche  interne  (9)  de  ladite  bande  com- 
plexe  (8),  au  moins  en  dehors  de  la  zone  délimitée 
par  ladite  ouverture  d'accès  (14)  ou  ladite  ligne 
d'incision  (13),  ainsi  qu'une  couche  simple  ou  com- 
plexe  externe  (11)  adhérant,  d'une  part,  de  façon 
pelable  à  la  couche  intermédiaire  (10)  en  dehors 
de  la  zone  délimitée  par  l'ouverture  d'accès  (1  4)  ou 
la  ligne  courbe  d'incision  (13)  ménagée  dans  cette 
couche  intermédiaire,  et,  d'autre  part,  de  façon 
ferme  et  non  pelable,  soit  directement  à  une  partie 
de  la  couche  interne  (9)  traversant  ladite  ouverture 
d'accès  (14),  soit  à  la  couche  intermédiaire  (10)  à 
l'intérieur  de  la  zone  délimitée  par  ladite  ligne 
courbe  d'incision  (13),  ladite  bande  complexe  (8) 
comprenant,  en  plus,  dans  la  zone  marginale  de 
chaque  couvercle  (6),  une  amorce  de  pelage  (7) 
rendue  accessible  après  le  découpage  du  couver- 
cle  (6)  et  du  rebord  (3)  du  récipient  (1)  sur  lequel 
ledit  couvercle  (6)  est  thermosoudé, 
caractérisée  en  ce  que,  dans  la  zone  de  l'amorce 
de  pelage  (7),  la  couche  intermédiaire  (10)  de  la 
bande  à  couvercles  (8)  est  entaillée  (entaille  17) 
sur  toute  son  épaisseur  tout  au  moins  en  bordure 
de  ladite  zone  d'amorce  (7). 
4.  Bande  complexe  (8)  contenant  une  pluralité  de 
couvercles  jointifs  à  couches  multiples  (6)  et  com- 
prenant  de  bas  en  haut  :  une  couche  simple  ou 
complexe  (9)  thermoplastique  déchirable  et  sus- 
ceptible  d'être  thermosoudée  à  demeure  sur  le 

rebord  (3)  d'un  récipient  thermoplastique  (1)  à  cou- 
ches  multiples,  à  l'endroit  de  la  couche  interne  (4) 
de  celui-ci  ;  une  couche  intermédiaire  (10)  simple 
ou  complexe  munie,  au-dessus  de  l'embouchure 

5  (12)  du  récipient,  d'une  ouverture  d'accès  (13)  dé- 
coupée  dans  ladite  couche  intermédiaire  (10)  ou 
délimitée  par  une  ligne  d'incision  courbe  (13)  au 
moins  partiellement  fermée  et  adhérant  fermement 
à  ladite  couche  interne  (9)  de  ladite  bande  com- 

70  plexe  (8),  au  moins  en  dehors  de  la  zone  délimitée 
par  ladite  ouverture  d'accès  (14)  ou  ladite  ligne 
d'incision  (13),  ainsi  qu'une  couche  simple  ou  com- 
plexe  externe  (11)  adhérant,  d'une  part,  de  façon 
pelable  à  la  couche  intermédiaire  (10)  en  dehors 

75  de  la  zone  délimitée  par  l'ouverture  d'accès  (14)  ou 
la  ligne  courbe  d'incision  (13)  ménagée  dans  cette 
couche  intermédiaire,  et,  d'autre  part,  de  façon 
ferme  et  non  pelable,  soit  directement  à  une  partie 
de  la  couche  interne  (9)  traversant  ladite  ouverture 

20  d'accès  (14),  soit  à  la  couche  intermédiaire  (10)  à 
l'intérieur  de  la  zone  délimitée  par  ladite  ligne 
courbe  d'incision  (13),  ladite  bande  complexe  (8) 
comprenant,  en  plus,  dans  la  zone  marginale  de 
chaque  couvercle  (6),  une  amorce  de  pelage  (7) 

25  rendue  accessible  après  le  découpage  du  couver- 
cle  (6)  et  du  rebord  (3)  du  récipient  (1)  sur  lequel 
ledit  couvercle  (6)  est  thermosoudé,  caractérisée 
en  ce  que  dans  la  zone  de  l'amorce  de  pelage  (7), 
la  couche  intermédiaire  (10)  de  la  bande  à  couver- 

30  cles  (8)  comporte  un  évidement  (18)  s'étendant  sur 
toute  l'épaisseur  de  cette  couche  intermédiaire  (10) 
et  que  la  couche  interne  (9)  y  adhère  directement 
sur  la  couche  externe  (11),  la  paroi  latérale  de  cet 
évidement  (18)  comportant  une  arête  de  déchirure 

35  pour  ladite  couche  interne  (9). 
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